
EXPLICATIONS RELATIVES AUX STATISTIQUES 

PARTIE II. -ANALYSE DU COMMERCE EXTÉRIEUR DES 
MARCHANDISES* 

Section 1.—Explications relatives aux statistiques du commerce 
canadien 

Les s ta t i s t iques d u commerce extérieur son t obtenues a u moyen de l 'enregis
t r e m e n t du m o u v e m e n t phys ique d 'ent rée e t de sortie des marchandises pa r les fron
t ières ou les por t s océaniques e t de leur évaluat ion au m o m e n t d u mouvemen t . 
Elles ne peuven t tenir compte des t ransac t ions financières compliquées que déter
mine ce m o u v e m e n t e t qui peuven t se produire a v a n t ou après l 'expédit ion effective 
(bien que ces t ransac t ions soient s u r t o u t considérées dans le calcul de la ba lance 
des pa iements in te rna t ionaux , à la par t ie I I I du présent chapi t re) . 

Cer ta ins problèmes de procédure se p résen ten t dans l 'é tabl issement des s ta t i s 
t iques sur les échanges commerciaux. I l convient de les expliquer. P o u r bien 
in terpré ter les s ta t i s t iques d u commerce extér ieur et, p a r t a n t , dé te rminer exacte
m e n t la position d u commerce p a r r a p p o r t à tou tes les t r ansac t ions in te rna t iona les 
du Canada , il ne faut pas perdre de vue les définitions e t explications su ivan tes des 
fermes employés. 

Quantité et valeur.—Dans les tableaux des importations et exportations, le volume et la 
valeur sont fondés sur les déclarations des importateurs et des exportateurs (documents 
d'importation et d'exportation), subséquemment vérifiées par les fonctionnaires des douanes. 

Importations: Evaluation.—"Importations" signifie "importations pour consommation". 
"Entrées pour la consommation" ne signifie pas que ces marchandises sont nécessairement 
consommées au Canada, mais qu'elles ont été livrées à l ' importateur qui en a payé les droits 
sur la partie imposable. 

D'après les principales dispositions de la loi, la valeur des marchandises importées est 
leur valeur marchande ou prix raisonnables quand elles sont vendues pour consommation 
domestique sur les principaux marchés du pays d'où elles viennent, au moment 'de leur 
exportation directe au Canada. Cette valeur ne doit pas être inférieure aux prix faits généra
lement aux intermédiaires et aux marchands de gros, ni être inférieure au coût réel de 
production des marchandises lors de l'expédition, plus une majoration raisonnable pour 
le prix de vente et le profit. (Voir articles 35 à 45 de la loi des douanes.) En vertu de ces 
dispositions et de leurs modifications, les évaluations de certaines importations sont arbi
traires et diffèrent de celles d'après lesquelles les paiements sont faits. 

Dans les entrées des Douanes, la valeur de la devise du pays exportateur est convertie en 
devise canadienne au taux du change, tel qu'il est reconnu par la loi et les arrêtés en conseil. 
(Voir art . 55 de la loi des douanes et les arrêtés en conseil sur l'évaluation du numéraire.) 

Exportations canadiennes: Evaluation.—Les exportations de "produits canadiens" embras
sent les produits ou manufactures domestiques, aussi les produits d'origine étrangère qui 
ont été modifiés dans leur forme ou leur valeur par l'industrie canadienne, comme le sucre 
raffiné au Canada après y avoir été importé à l 'état brut, l 'aluminium récupéré de minerai 
importé et les articles construits ou fabriqués avec des matériaux importés. La valeur 
des produits canadiens exportés est la somme réelle reçue en dollars canadiens, à l'exclusion 
des frais du transport, d'assurance et autres frais de manutention. 

Réexportations: Evaluation.—Les "produits étrangers" exportés englobent toutes les 
marchandises réexportées après avoir été importées (entrées pour la consommation domes
tique). La valeur de ces marchandises est là somme réelle reçue en dollars canadiens, à 
l'exclusion des frais de transport, d'assurance et autres frais de manutention. 

Attribution du commerce aux pays étrangers.—Les importations sont attribuées aux pays 
d'où elles ont été consignées au Canada. Les pays de consignation sont les pays d 'où 
viennent les marchandises, sans autre interruption de transit que les transbordements 
inéluctables. Les pays d'où les marchandises sont consignées ne sont pas nécessairement 
les pays d'origine, car les marchandises produites dans un certain pays peuvent avoir été 
achetées par une firme d'un autre pays, d'où elles peuvent être expédiées au Canada après 
une période plus ou moins longue. Dans ce cas, l 'attribution cle ces marchandises est faite 
au second pays, considéré comme pays de consignation. 

* Cette partie du chapitre est fondée sur des statistiques tirées des rapporte préparés sous la direction 
?,ej, \ L - •*. Kane, chef, Branche du commerce extérieur, Division du commerce international, Bureau 
fédéral de la Statistique, Ottawa. 


